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 n° 242 862 du 26 octobre 2020 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Ministre de la Justice, chargée de l'Asile et la Migration, 

de l'Intégration sociale et de la Lutte contre la Pauvreté et désormais par le Secrétaire 

d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 13 octobre 2014, X, qui déclare être de nationalité congolaise (R.D.C.), 

tendant à la suspension et l’annulation de la décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de 

séjour et l'ordre de quitter le territoire, pris le 4 septembre 2014 et notifiés le 15 septembre 2014. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 »). 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 16 octobre 2014 avec la référence X 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 15 septembre 2020 convoquant les parties à l’audience du 12 octobre 2020. 

 

Entendu, en son rapport, C. ADAM, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en ses observations, Me E. KPWAKPWO NDEZEKA loco Me N. BENZERFA, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

I. Faits pertinents de la cause 

 

1. La partie requérante et son époux, atteint d’une maladie grave, sont arrivés en Belgique le 18 octobre 

2010 sous le couvert d’un visa Schengen valable jusqu’au 26 novembre 2010. 

 

2. Le 3 mai 2011, la partie requérante et son époux ont introduit, en raison de la maladie de ce dernier,  

une demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980, 

laquelle a été déclarée recevable en date du 9 mai 2011. Les intéressés ont donc été mis en possession 

d’attestations d’immatriculation. L’époux de la requérante est cependant décédé en date du 16 janvier 

2012 et la demande a en conséquence été déclarée sans objet par une décision prise par la partie 

défenderesse le 10 septembre 2012. 
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3. Le 21 février 2014, la partie requérante a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base 

de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. La partie défenderesse a déclaré cette demande  

irrecevable par une décision du 4 septembre 2014, assortie d’un ordre de quitter le territoire. 

 

Ces décisions, qui constituent les acte attaqués, sont motivés comme suit : 

 

- S’agissant de la décision d’irrecevabilité d’une demande d’autorisation de séjour : 

 

« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 

 

Madame [B. W. G.] est arrivée en Belgique le 18.10.2010 munie de son passeport revêtu d’un visa C 

(touristique) délivré par l’Ambassade belge à Kinshasa, en République Démocratique du Congo pour 

une durée des 30 jours. Elle est arrivée sur le territoire sans avoir obtenu au préalable une autorisation 

de séjour pour plus de trois mois, et à aucun moment elle n’a cherché à introduire comme il est de règle 

une demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois à partir de son pays d’origine. Il appartenait 

à la requérante de mettre spontanément un terme à sa présence sur le territoire à l’échéance de son 

visa. Mais elle préféra, cependant, entrer dans la clandestinité en demeurant illégalement sur le 

territoire, s’exposant ainsi volontairement à des mesures d’expulsion. Il s’ensuit qu’elle s’est mise elle-

même et en connaissance de cause dans une situation illégale et précaire et est restée délibérément 

dans cette situation, de sorte qu’elle est à l’origine du préjudice qu’elle invoque (Conseil d’Etat, arrêt du 

09-06-2004, n° 132.221). 

 

L’intéressée invoque le respect de son droit à une vie familiale et privée, ainsi qu'édicté dans l’article 8 

de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, en raison de la 

présence sur le territoire de sa sœur. Elle invoque comme circonstance exceptionnelle le fait de vivre 

chez sa sœur et de s’occuper de ses neveux qui, vu leur handicap, ne peuvent rester seuls. Néanmoins, 

ces éléments ne sauraient être assimilés à des circonstances exceptionnelles, étant donné que 

l’obligation de retourner dans le pays d’où l’on vient n’est, en son principe même, pas une exigence 

purement formelle ni disproportionnée par rapport au droit à la vie familiale. Cette obligation n’emporte 

pas une rupture des relations familiales, mais seulement un éventuel éloignement temporaire, ce qui en 

soi, n’est pas un préjudice grave et difficilement réparable (Tribunal de Première Instance de Bruxelles, 

Audience Publique des Référés du 18/06/2001, n°2001/536/C du rôle des Référés). De plus, l’existence 

d’une famille en Belgique ne dispense pas de l’obligation d’introduire sa demande de séjour dans son 

pays d’origine et ne saurait empêcher la requérante de retourner dans son pays pour le faire (Conseil 

d’État - Arrêt n° 120.020 du 27 mai 2003). Aussi, considérant que l’article 8 de la Convention de 

sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ne s’oppose pas à ce que les Etats 

fixent des conditions pour l’entrée et le séjour des étrangers sur leur territoire ; qu’en imposant aux 

étrangers, dont le séjour est devenu illégal de leur propre fait, de retourner dans leur pays d’origine pour 

y demander, auprès du poste diplomatique compétent, l’autorisation requise pour être admis sur le 

territoire belge, le législateur entend éviter que ces étrangers puissent retirer un avantage de l’illégalité 

de leur situation et que la clandestinité soit récompensée ; que rien ne permet de soutenir que cette 

obligation serait disproportionnée par rapport à l’ingérence qu’elle pourrait constituer dans la vie privée. 

Dès lors, ces éléments ne constituent par conséquent pas, des circonstances exceptionnelles 

empêchant ou rendant difficile un retour temporaire au pays d’origine. 

 

Inscrivons qu’il a été jugé par le Conseil du Contentieux des Étrangers que « L’accomplissement des 

formalités auprès du poste diplomatique compétent n’oblige pas l’étranger à séjourner dans le pays où 

ce poste est installé mais implique seulement qu’il doit s’y rendre temporairement pour y accomplir les 

formalités requises, au besoin en effectuant entre-temps de courts séjours en Belgique. Il en découle 

qu’en principe cet accomplissement ne constitue pas, au sens de l’article 8 de la Convention 

européenne des droits de l'homme, une ingérence dans la vie familiale de l’étranger ou que, si 

ingérence il y a, elle est nécessairement proportionnée puisqu’il n’est imposé à l’étranger qu’une 

formalité nécessitant une séparation temporaire de son milieu belge tout en réservant la décision sur le 

fondement même de la demande d’être autorisé au séjour de plus de trois mois. » (C.C.E., 24 août 

2007, n°1.363). 

 

Quant au fait que l’intéressée n’aurait plus d’attache en République Démocratique du Congo, elle 

n’avance aucun élément pour démontrer ses allégations qui permettrait de penser qu’elle serait dans 

l’impossibilité ou la difficulté de regagner temporairement son pays d’origine. D’autant plus que, 

Madame est majeure âgée de 59 ans, elle peut raisonnablement se prendre en charge temporairement. 
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De plus, il est peu pensable de comparer les attaches survenus en Belgique où la requérante vit depuis 

fin 2010 avec les attaches de son pays d'origine, pays où la requérante est née et y a vécu de 

nombreuses années, à savoir 56 ans. Il ne s’agit donc pas d’une circonstance exceptionnelle 

empêchant ou rendant difficile ou impossible un retour temporaire dans son pays d’origine. 

 

La requérante invoque, également, comme circonstances exceptionnelles la durée de son séjour qui 

serait ininterrompu dans le Royaume et son intégration. Or, la longueur du séjour et une bonne 

intégration en Belgique ne constituent pas, à elles seuls, des circonstances exceptionnelles au sens de 

l’article 9bis, car on ne voit pas en quoi ces éléments empêcheraient la réalisation d’un ou plusieurs 

déplacements temporaires à l’étranger en vue d’y lever l’autorisation de séjour requise (Conseil d’Etat - 

Arrêt 114.155 du 27.12.2002). Rappelons également que les circonstances exceptionnelles visées par 

l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sont destinées non à fournir les raisons d’accorder 

l’autorisation de séjourner plus de trois mois dans le Royaume, mais bien à justifier celles pour 

lesquelles la demande est formulée en Belgique et non à l’étranger, sans quoi on ne s’expliquerait pas 

pourquoi elles ne devraient pas être invoquées lorsque la demande est faite auprès des autorités 

diplomatiques compétentes pour le lieu de résidence ou de séjour à l’étranger. Il en résulte que la 

longueur du séjour et son intégration ne constituent pas des circonstances exceptionnelles (Conseil 

d’Etat - Arrêt n° 100.223 du 24/10/2001). L’intéressée doit démontrer à tout le moins qu’il lui est 

particulièrement difficile de retourner demander l’autorisation de séjour dans son pays d’origine ou de 

résidence à l’étranger (Conseil d’Etat - Arrêt n° 112.863 du 26/11/2002). 

 

Ajoutons que la requérante n’a pas à faire application de l’esprit de la loi du 22/12/1999 sur la 

régularisation de certaines catégories d’étrangers, étant donné que ladite loi du 22/12/1999 relative à la 

régularisation de certaines catégories d’étrangers séjournant sur le territoire du Royaume vise des 

situations différentes (Conseil d’Etat - Arrêt n° 100.223 du 24/10/2001). En effet, on ne saurait confondre 

les critères de régularisation prévus par la loi du 22/12/1999, avec ceux de l’application quotidienne de 

l’article 9 bis. De plus, c’est à la requérante qui entend déduire de situations qu’elle prétend 

comparables qu’il incombe d’établir la comparabilité de ces situations avec la sienne (Conseil d’Etat - 

Arrêt n° 97.866 du 13/07/2001), car le fait que d’autres ressortissants auraient bénéficié d’une 

régularisation de séjour n’entraîne pas ipso facto sa propre régularisation et ne constitue pas une 

circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour temporaire. 

 

En conclusion l’intéressée ne nous avance aucun argument probant justifiant la difficulté ou 

l’impossibilité d’introduire sa demande dans son pays d’origine auprès de notre représentation 

diplomatique. Sa demande est donc irrecevable.» 

 

- S’agissant de l’ordre de quitter le territoire:  

 

« MOTIF DE LA DECISION : 

 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article (des articles) suivant(s) de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur 

la base des faits suivants : 

o     En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 2° de la loi du 15 décembre 1980, l’étranger demeure dans le 

Royaume au-delà du délai autorisé par le visa ou l’autorisation tenant lieu de visa apposée sur son 

passeport ou sur le titre de voyage en tenant lieu (art. 6, alinéa 1er de la loi) : 

L’intéressée est arrivée en Belgique sous couvert d’un visa valable jusqu’au 26.11.2010. Ce visa est 

actuellement périmé. » 

 

4. Le 29 octobre 2014, la partie requérante s’est vu délivrer un ordre de quitter le territoire avec maintien 

en vue de son éloignement et une interdiction d’entrée. Le recours en suspension d’extrême urgence 

dirigé contre l’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement (annexe 13septies) a été 

rejeté par un arrêt n°132 845 du 29 octobre 2014. La partie requérante n’ayant pas introduit de 

demande de poursuite de la procédure, le Conseil a constaté dans un  arrêt n°139 841 du 26 février 

2015, qu’elle se désistait de l’instance en annulation.  

 

 

 

 

II. Question préalable – défaut de la partie défenderesse  
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N’étant ni présente ni représentée à l’audience du 12 octobre 2020, la partie défenderesse, dûment 
convoquée, est censée acquiescer au recours, en application de l’article 39/59, § 2, de la loi du 15 
décembre 1980. Cet acquiescement présumé ne peut toutefois signifier que le Conseil devrait annuler la 
décision attaquée, même s’il ressort de la requête que les conditions légales mises à l’annulation ne 
sont pas réunies (cfr. dans le même sens, C.E., arrêt n° 102.416 du 4 janvier 2002 et RvSt, arrêts 
n°140.504 du 14 février 2005 et n°166.003 du 18 décembre 2006).  
 
Dans le cadre de son contrôle de légalité, le Conseil doit en effet vérifier si l’autorité administrative dont 

émane l’acte attaqué, n’a pas violé des formes substantielles ou prescrites à peine de nullité ou commis 

un excès ou détournement de pouvoir. Le Conseil estime devoir procéder à ce contrôle en l’espèce, 

malgré le défaut de la partie défenderesse à l’audience. 

 

III. Exposé du moyen d’annulation 

 

1. A l’appui de son recours, la partie requérante soulève un moyen unique pris de « la violation des 

articles 9bis et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès, le séjour, l’établissement et l’éloignement 

des étrangers de Belgique, de la convention européenne des droits de l’homme et des libertés 

fondamentales de 1950, du principe général de bonne administration qui exige de statuer en tenant 

compte de tous les éléments du dossier ». 

 

2. Elle fait valoir, en substance, qu’elle « se trouve dans l’impossibilité de retourner au Congo puisqu’elle 

s’occupe depuis son arrivée de ses 3 neveux reconnus invalides par le SPF Sécurité Sociale » et 

reproche à la partie défenderesse de ne pas avoir tenu compte de ces éléments « convaincants ». Elle 

ajoute que la décision attaquée méconnaît l’article 8 de la CEDH. 

 

IV. Discussion 

 

1. Le Conseil rappelle que l’obligation de motivation formelle n’implique nullement la réfutation détaillée 

de tous les arguments avancés par la partie requérante, mais n’implique que l’obligation d’informer cette 

dernière des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué sous réserve toutefois que la motivation réponde, 

fut-ce de manière implicite mais certaine aux arguments essentiels de l’intéressée.   

  

Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le 

raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les 

justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la 

juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet.  

  

Dans le cadre de son contrôle de légalité, le Conseil n’est pas compétent pour substituer son 

appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée.  Ce contrôle doit se limiter 

à vérifier si l’autorité a pris en considération tous les éléments.   

 

2. Le Conseil rappelle ensuite qu’aux termes de l’article 9bis de la loi précitée du 15 décembre 1980, la 

demande d’autorisation de séjour doit être introduite auprès d’un poste diplomatique ou consulaire belge 

dans le pays d’origine ou dans le pays où l’étranger est autorisé au séjour, sauf si des circonstances 

exceptionnelles font obstacle à cette procédure. L’existence de circonstances exceptionnelles est une 

condition de recevabilité de la demande par laquelle l’étranger sollicite l’autorisation de séjour en 

Belgique.  

  

Lorsqu’il a admis l’existence de circonstances exceptionnelles, le Ministre ou son délégué examine si 

les raisons invoquées par les intéressés pour obtenir une autorisation de séjour de plus de trois mois en 

Belgique sont fondées.    

  

Les circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies par l’article 9bis de la loi précitée du 15 

décembre 1980, ne sont pas des circonstances de force majeure. Partant, il appartient à l’autorité 

d’apprécier, dans chaque cas d’espèce, le caractère exceptionnel des circonstances alléguées par 

l’étranger, étant entendu que l’examen de la demande sous deux aspects, celui de la recevabilité et 

celui du fond, n’exclut nullement qu’un même fait soit à la fois une circonstance exceptionnelle 

permettant l’introduction de la demande en Belgique et un motif justifiant l’octroi de l’autorisation de 

séjour.   

Enfin, si le Ministre ou son délégué dans l’examen des circonstances exceptionnelles, dispose d’un très 

large pouvoir d’appréciation auquel le Conseil ne peut se substituer, il n’en est pas moins tenu de 
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motiver sa décision et de la justifier en tenant compte de tous les éléments propres au cas qui lui est 

soumis.  

  

3. En l’espèce, il ressort du dossier administratif et plus particulièrement de la demande d’autorisation 

de séjour du 17 février 2014, que la partie requérante a notamment invoqué à titre de circonstance 

exceptionnelle le fait qu’elle « réside chez sœur, elle s’occupe de ses neveux qui, vu leur handicape 

(sic) ne peuvent rester seuls ». 

 

Or, le Conseil relève que la partie défenderesse n’a examiné cet élément que sous l’angle du respect dû 

à la vie familiale et privée protégée par l’article 8 de la CEDH. En effet, elle mentionne, en substance, 

dans la décision attaquée, que « Néanmoins, ces éléments ne sauraient être assimilés à des 

circonstances exceptionnelles, étant donné que l’obligation de retourner dans le pays d’où l’on vient 

n’est, en son principe même, pas une exigence purement formelle ni disproportionnée par rapport au 

droit à la vie familiale. Cette obligation n’emporte pas une rupture des relations familiales, mais 

seulement un éventuel éloignement temporaire, ce qui en soi, n’est pas un préjudice grave et 

difficilement réparable […] De plus, l’existence d’une famille en Belgique ne dispense pas de l’obligation 

d’introduire sa demande de séjour dans son pays d’origine et ne saurait empêcher la requérante de 

retourner dans son pays pour le faire […] ».  

 

Ce faisant, la partie défenderesse s’abstient de préciser en quoi le fait de devoir s’occuper de ses 

neveux, que leur handicap n’autorisent pas à demeurer seuls, ne constitue pas une circonstance 

exceptionnelle. La motivation retenue est partant insuffisante puisqu’elle ne permet pas à la partie 

requérante de comprendre pour quelle raison cette circonstance particulière ne rend pas impossible 

voire particulièrement difficile son retour temporaire dans son pays d’origine afin d’y solliciter une 

autorisation de séjour. Par ailleurs, en ne répondant pas à cet aspect de la circonstance invoquée, la 

partie défenderesse ne démontre pas qu’elle a bien pris en considération la nécessaire présence 

invoquée par la partie requérante auprès de ses neveux handicapés. C’est dès lors à juste titre qu’en 

termes de requête, la partie requérante estime qu’elle n’a pas examiné cet élément. 

 

 La partie défenderesse a partant manqué tant à son devoir de minutie qu’à son obligation de motivation. 

 

4. Il résulte de ce qui précède que cet aspect du moyen unique est fondé et suffit à justifier l’annulation 

de la décision entreprise. Il n’y a pas lieu d’examiner les autres aspects du moyen qui, à les supposer 

fondés, ne pourraient entraîner une annulation aux effets plus étendus.   

 

5. L’ordre de quitter le territoire, pris à l’encontre de la partie requérante constituant l’accessoire de la 

première décision attaquée, qui lui a été notifié à la même date, il s’impose de l’annuler également. 

 

V. Débats succincts 

 

1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation doit être accueillie, il convient 

d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers 

 

2. Les décisions attaquées étant annulées par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la 

demande de suspension. 

 

V. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie  

défenderesse. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1. 

 

La décision déclarant irrecevable la demande d’autorisation de séjour et l’ordre de quitter le territoire qui 

en constitue le corollaire, pris tous deux le 4 septembre 2014, sont annulés. 

 

Article 2. 
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La demande de suspension est sans objet. 

 

Article 3. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent septante-cinq euros, sont mis à la charge de la partie 

défenderesse.  

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-six octobre deux mille vingt par : 

 

Mme C. ADAM, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme E. TREFOIS, greffière. 

 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

E. TREFOIS C. ADAM 

 


